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Mise en 
œuvre de 

démarches 
formelles ?

S’adresser 
directement à la 

personne 
incriminée

Signalement au 
service 

d’investigation

Début de 
l’enquête

Décision sur les 
mesures à ordonner 
pendant la durée de 

la procédure

Rédiger un rapport

Personne 
concernée

Vérifier la mise en 
œuvre et la 

réalisation des 
mesures (service 
d’investigation)

Mettre en place des 
mesures de soutien

Prise de décision 
sur les mesures à 

ordonner

Mesures 
provisionnelles

Mesures de 
soutien

Mesures et 
sanctions

Prise de mesures

Une solution peu 
contraignante et 
à l’amiable est- 

elle envisageable 
?

Service 
d’investigation

Introduire une 
solution peu 

contraignante : 
Désescalade, 

médiation

Conflit 
courant ?

Instances
décisionnelles

Conseil professionnel 
confidentiel et 

accompagnement par un 
service de conseil et de 

soutien externe

Processus en cas d’atteinte à l’intégrité personnelle

Incident/circonstances

Oui

Enseignant‐e‐s

N
on

Prise de contact 
avec...Étudiant‐e‐s

Collaborateurs, collaboratrices 
et étudiant‐e‐s

Oui

Non

Clôture

Clôture

Clôture

Clôture

Clôture

Processus « personne concernée »

Conseillers et 
conseillères RH

Collaborateurs et 
collaboratrices

Solution  
amiable ?

Oui Poursuivre 
l’enquête

N
on

Non

Soutien 
informel ?

Non

Oui

N
on

Procédures externes à la 
BFH (p. ex. dépôt de plainte 

pénale)

Oui
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Clôture

Approche 
directe?

Oui

N
on

Remarque générale : diverses voies peuvent être suivies 
tout au long du processus. Les moyens d’action écartés à 
un stade postérieur du processus peuvent être remis à 
l’ordre du jour. La personne concernée et la personne 
incriminée ont la qualité de partie en vertu du droit 
cantonal.
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Conformément à la législation sur le personnel 
et à la législation sur la BFH :

Pour les collaborateurs et les 
collaboratrices : supérieur‐e hiérarchique 
ou autorité d’engagement
Pour les étudiant‐e‐s : directeur ou 
directrice du département, recteur ou 
rectrice
Changements organisationnels : organe 
compétent

P. ex. médiation, 
conciliation, tentative 
de conciliation par le 
service d’investigation

Le service d’investigation auditionne 
séparément la personne concernée, la 
personne incriminée et, si nécessaire, 
d’autres personnes sur le cas soulevé et 
dresse un procès- verbal des auditions.

Il peut collecter et administrer d’autres 
preuves.

Pour tous les membres de la BFH :
Service de conseil des hautes 
écoles bernoises

En sus pour les collaborateurs et 
collaboratrices :

Services proposés par l’Office 
cantonal du personnel
Movis

La personne concernée doit, si elle s’en 
estime capable, faire comprendre à 
l’auteur ou à l’autrice des faits qu’elle se 
sent atteinte dans son intégrité 
personnelle et qu’elle ne tolère pas un tel 
comportement.

Peuvent effectuer un signalement au service 
d’investigation :

Personne concernée
Personne incriminée
Responsables (après audition de la 
personne concernée)
Conseillers et conseillères RH (après 
consultation d’un‐e responsable et après 
audition de la personne concernée)

Les signalements peuvent être effectués 
auprès de tout membre du service 
d’investigation

Le rapport est soumis aux personnes impliquées 
dans la procédure, conformément au droit d’être 
entendu. Celles- ci peuvent s’exprimer à ce sujet.

Personne qui se sent atteinte dans 
son intégrité personnelle.

Pour l’ensemble du processus : 
pour chaque cas, la BFH clôt le 
processus après avoir pris 
connaissance des incidents, sous 
réserve de complément d’enquête 
pour des intérêts publics 
prépondérants. De fait, de 
nouvelles circonstances ou 
informations ainsi que des 
signalements par d’autres 
personnes peuvent nécessiter un 
complément d’enquête et des 
démarches supplémentaires.

Pour les collaborateurs et les collaboratrices : 
conformément à la législation sur le personnel
Pour ur les étudiant- e- s : conformément à la 
législation sur la BFH




